
STYVE Kevin MoueleNzengue, Gabonais de 38ans, sans emploi, pensaitsans doute pouvoir tireréternellement ses subsidesen usant de ruse. Mais il setrouve dans de sales drapsen ce moment. En effet, cecompatriote a été mis auxarrêts, le mardi 13 septem-bre courant, par les élé-ments de la Policed’investigations judiciaires(Pij) de Lambaréné. Pré-senté le même jour au pro-cureur de la République, il aété admis à la prison cen-trale de cette localité, pourusurpation de titre, abus deconfiance, escroquerie etvol.Le mode opératoire du misen cause: se faire passerpour un agent des Eaux etForêts auprès de ses vic-

times. Particulièrement desfemmes. Dans un premiertemps, Mouele Nzengues'emploie à gagner leurconfiance, pour mieux lesflouer. L'astuce consistesimplement à les convaincrequ’il est nouvellement af-fecté dans la ville du "GrandBlanc". Et que, à ce titre, ilest en quête d'un logement.Un jeu, mine de rien, effi-cace, une bonne brochettede dames étant tombéessous le charme du nouvel ar-rivant sur les terres du Doc-teur Schweitzer. Quelquesjours auront suffi pour ap-pâter les proies les plus fa-ciles. Pour les autres, plusméfiantes, il faut à MouelleNzengue environ un moispour atteindre son objectif.On raconte que l’intéressé,grâce à ses subterfuges, aenregistré bien des succès.
« Les plaintes de  la plupart
des victimes sont similaires.
Après  leur  avoir  promis

monts  et  merveilles,  et  de
s’être introduit dans leur lit,
Styve Kevin Mouele Nzengue
est  aussitôt  pris  financière-
ment  en  charge  par  ces
dames,  qui  estiment  que  le
haut  fonctionnaire  saura  le
leur rendre dans les tout-pro-
chains jours. Aussi, n’ont-elles
pas  hésité  de  satisfaire  la
moindre  de  ses  exigences.
Tout en ignorant qu’il s’agis-
sait  d’un  usurpateur  de
titre », fait savoir une sourcemilitaire proche de l'affaire. C’est ainsi qu’une dizaine defemmes auraient été dés-abusées, en perdant bijouxet autres espèces sonnanteset trébuchantes à la faveurd’une nuit au septième cielavec le mis en cause sousleur toit. Des écrans plats,téléphones portables et au-tres tablettes haut degamme auraient aussi étéemportés par celui qui a finipar se révéler commen’étant qu’un gigolo.

Le faux inspecteur des Eaux et Forêts serait un gigolo aguerri
Abus de confiance à Lambaréné
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LA circulation est restéeperturbée, pendant plu-sieurs heures, hier matin,aux environs de septheures, à hauteur del'échangeur d'Awendjé. Etpour cause, un terrible ac-cident y a été causé par untaxi-bus à usage commer-cial. Celui-ci a terminé sacourse folle dans un blocde béton, après que sonchauffeur a perdu soncontrôle. Aucune perte envie humaine n'a, heureuse-ment, été enregistrée. Mais13 blessés graves, parmilesquels le conducteur, setrouveraient en soins in-
tensifs au Centre hospita-lier universitaired'Owendo (Chuo). Selon les témoignages re-cueillis auprès de deux res-

capés, la vitesse excessiveserait à l'origine de cet in-cident. En effet, racontent-ils, après avoir embarquéles passagers au Pk 5, le
chauffeur, qui semblaitêtre un apprenti, s'est misà appuyer exagérémentsur le champignon en di-rection d'Awendjé. Les

multiples appels à la pru-dence des clients ne serontpas suffisants pour le dis-suader. Parvenu à environ500 mètres de l'échangeur,

le véhicule, visiblementhors de tout contrôle, aquitté brusquement lavoie, percuté un bloc debéton, avant d'effectuerplusieurs tonneaux.
"Tout s'est tellement passé
vite,  je  me  souviens  juste
que  je  me  suis  retrouvé
coincé dans la carcasse de
la  voiture", fait savoir undes occupants sortis in-demnes. Les blessés, quantà eux, seront acheminés auCentre hospitalier univer-sitaire d'Owendo par lespremiers secours arrivéssur les lieux. D'après lepersonnel médical de lastructure hospitalière,l'état de certaines victimesgravement atteintes com-mencerait à se stabiliser.

Treize blessés graves dans l'embardée d'un minibus à Awendjé
Accident de la circulation sur la Voie-Express
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...avec le bloc de béton.
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La carcasse du bus après l'impact...
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Mais la dernière victime pré-sumée de Styve KevinMouele sera celle de trop.Après avoir séduit une dame,le lundi 12 septembre der-nier, à Petit-Paris 3, dans ledeuxième arrondissementde Lambaréné, le sémillanthomme se retrouve quelquetemps après au domicile decette dernière. Une fois l’actesexuel consommé, l’amantd’un soir profitera de l’as-

soupissement de la maî-tresse des lieux, pour fairemain basse sur son porte-feuille et son téléphone por-table. Il prend ensuite sesjambes à son cou et se metaussitôt à la recherche d’uneautre proie. Il est neutralisépar les agents de la Policed’investigations judiciaires,aux environs de 6 heures, àla gare routière, alors qu'ils'apprête à embarquer dans

un véhicule à destination deMouila.  
« C’est sans rechigner que l’in-
téressé a reconnu les faits qui
lui sont imputés », affirme unOfficier de police judiciaire.D’après ce dernier, d’autresrenseignements ont permisde découvrir que StyveKevin Mouele Nzengue au-rait aussi fait des victimesdans les villes d’Oyem etMouila.        

ULRICH N'na, Camerounaisde 29 ans, a été interpellé,l'après-midi du mardi 12septembre dernier, au portd'Owendo, par les agents dela Brigade spéciale de policejudiciaire (BSPJ). Il lui est re-proché d'avoir extorqué desfonds à une victime dési-reuse de rallier l'Europe parvoie maritime. Il devrait êtreprésenté devant le parquetde Libreville cette semaine.Lors de sa confession auxgendarmes, le mis en causeraconte s'être rendu, il y aquelques mois, au portd'Owendo avec son véhiculeà usage de transport subur-bain. Motif: déposer un res-sortissant ghanéen, qui lui

aurait fait part de son désirardent de se rendre en Eu-rope par voie maritime. LeCamerounais a des amis quiexcellent dans le traficconcernant ce type d'affaire.Aussi, décide-t-il de venir enaide au Ghanéen. Deux jours après, UlrichN'na est, comme convenu,joint au téléphone par A. A.Ce dernier est aussitôt misen contact avec un certainJean-Claude, personnagetrès connu dans le domaine,pour avoir déjà fait voyagerplusieurs personnes defaçon frauduleuse. Le voya-geur est ensuite présenté àun capitaine, qui lui exige lasomme d'un million defrancs pour le passage. Saufque A. A. n'est disposé à ver-ser que 900 000 francs. Letransitaire marche et l'af-faire est conclue. Début juil-let, A. A. donne au capitaine

une avance de 500 000francs. La seconde trancheest remise à la fin du mêmemois, en présence d'UlrichN'na, qui exige d'être pré-sent. Aussi, le voyage est-il fixé au4 août. Mais le départ n'aurajamais lieu. Le projet duGhanéen va être plusieursfois renvoyé. Au point que A.A. finit par comprendre qu'ilvient de se faire rouler dansla farine. Aussitôt saisie parla victime, la BSPJ ne tardepas à mettre la main sur Ul-rich N'na. Interrogé, le misen cause déclarera ne riensavoir de ses présumés com-plices, dans ce qui s'appa-rente bien à une escroquerieen bande organisée. Il nieraensuite entretenir le moin-dre lien d'amitié avec lenommé Jean-Claude et le fa-meux capitaine...

Il déleste un client de la somme 
de 900 000 francs

Sous le prétexte de faciliter les voyages
pour l'Europe par voie maritime
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